
Clément FORET 
Conseiller municipal de Salins les Bains 
Conseiller communautaire de la CCAPS 
Membre du bureau communautaire de la CCAPS 
 
               Monsieur Jacques HUGON 

               Commissaire Enquêteur PLUI No 2 

               Mairie de Salins 

 
le 29/11/2019 

 
Monsieur le commissaire enquêteur, 

 
 
 Il me paraissait important de participer à l’enquête publique proposée dans le cadre de la 
modification du PLU de Salins les Bains. En effet, sauf au lancement de la procédure ce sujet 
n’a pas été discuté dans les instances dans lesquelles je siège. 
 
 Il n’est pas question ici de remettre en cause l’existence un projet économique qui peut 
amener un réel avantage à l’établissement thermal en lui permettant d’élargir son offre avec 
une capacité d’hébergement. Mais plusieurs questions se posent: dimensionnement, 
ressources en eau salée, stationnement… 
 
 Or, les élus municipaux n’ont jamais pu poser ces questions depuis le lancement de la 
procédure le 29 octobre 2018 lors du conseil municipal. Lors de celui-ci, Monsieur le Maire à la 
demande des élus, s’était engagé à créer une commission sur le suivi de ce dossier. Elle n’a 
jamais été réunie. Nous découvrons donc le projet déjà avancé lors de cette enquête publique 
qui d’ailleurs a souffert d’un manque important de publicité et de communication sur notre ville. 
 
 Le conseil communautaire du 14 novembre 2018 s’est quant à lui prononcé peu après le 
conseil municipal pour engager la procédure mais sans apporter d’éléments précis. Le bureau 
de la CCAPS, quant à lui, n’a jamais été saisi de cette question. 
 
 Enfin, les conséquences d’un projet surdimensionné pour la ville de Salins ne sont pas 
évoquées : en particulier celle d’un hypothétique déplacement des services techniques. Celui-
ci pourrait générer un coût non négligeable pour notre collectivité, déjà engagée par ailleurs 
dans d’autres projets immobiliers. 
 
 Je regrette donc que ce dossier souffre d’un manque de transparence évident alors qu’une 
vrai concertation avec les élus du territoire mais aussi les acteurs locaux de l’hôtellerie et de 
loisirs aurait été plus bénéfique pour un projet de cette nature. 
 
 Je vous prie d’agréer monsieur le Commissaire Enquêteur, l’expression de mes salutations 
distinguées, 
 

 

                 

Clément FORÊT 
 


